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LE TERRITOIRE 
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AVANT-PROPOS 
 

La délibération du 18 février 2014 lance la procédure d'élaboration du Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCoT) de la Communauté de Communes du Thouarsais. 

Cette délibération ainsi que celle du 15 septembre 2015 défissent les modalités de 

concertation de la population que la collectivité souhaite mettre en œuvre tout au long 

de l'élaboration du projet de SCoT. 

 

Cette concertation a été réalisée durant toute la procédure par la mise en œuvre de 

plusieurs outils de concertation qui ont marqué les différentes phases de l'élaboration 

du SCoT. Afin de construire un projet le plus partagé possible avec l'ensemble des 

acteurs du territoire, des temps d'échanges et de débats ont été organisés. Cette 

concertation a été réalisée conjointement avec celle de l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal (PLUi) et d’études connexes (inventaires des zones 

humides, Trame Verte et Bleue, Plan Climat Air Energie Territorial, Schéma des 

mobilités durables etc…). 
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LA CONCERTATION DANS LES SCOT 
 

L'article L143-1 du code de l'urbanisme indique que « le Schéma de Cohérence 
territoriale est élaboré à l'initiative des communes ou de leurs groupements 
compétents ». 

La procédure d'élaboration du SCoT est la suivante : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

•       Fixant les modalités de la concertation 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Délibération du conseil communautaire 

• Prescrivant l’élaboration du SCoT 

• Fixant les modalités de la concertation 

Démarche de projet qui se compose de trois 

documents 

• Le rapport de présentation qui présente 

le diagnostic territorial 

• Le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables qui fixe les 

objectifs politiques 

• Le Document d’Orientation et 
d’Objectifs (DOO) qui est la mise en 
oeuvre concrète du PADD 

Délibération du conseil communautaire 

• Arrêtant le projet du SCoT 

• Tirant le bilan de la concertation  

Consultation des Personnes Publiques 

Associées (PPA) et des communes 

Enquête publique 

Délibération du conseil communautaire 

• Approuvant le SCoT 

 

La 
concertation 
se déroule 
tout au long 
de la 
procédure 
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La concertation ne constitue pas une étape mais se déroule tout au long de la 
procédure. Elle est mise en œuvre par le biais de différents outils (réunions publiques, 
expositions, ateliers thématiques…). 
 
Deux étapes clés peuvent être néanmoins distinguées : 

• Un bilan de la concertation dont a fait l’objet l’élaboration du projet de SCoT doit 
être réalisé et délibéré par le conseil communautaire, 

• Le projet de SCoT arrêté est soumis à enquête publique, à l’issue de la 
consultation des Personnes Publiques Associées et des communes. 

 
L’article L143-17 du code de l’urbanisme prévoit que l’établissement public « prescrit 
l'élaboration du schéma et précise les objectifs poursuivis et les modalités de 
concertation, conformément à l'article L. 103-3 » 
 
La concertation émane d’une volonté de transparence et d’implication citoyenne. Elle 
permet à la population de débattre, amender et de s’exprimer sur le projet de SCoT. 
La concertation constitue un enjeu de démocratie locale, au service de la qualité du 
projet. Elle a pour objectif de favoriser la discussion, en amont des décisions 
d’aménagement. 
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LES MODALITÉS DE CONCERTATION 
DÉFINIES POUR LE SCOT DE LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU 
THOUARSAIS 
 

Par délibérations du 18 février 2014 et 15 septembre 2015, la Communauté de 
Communes du Thouarsais a défini les modalités de la concertation de la population 
qu’elle souhaitait mettre en œuvre tout au long de l’élaboration du projet de SCoT. Ces 
modalités sont les suivantes : 

• Affichage de la délibération durant la durée de l’étude 
• Mise en place sur le site Internet de la Communauté de Communes du 

Thouarsais d’une rubrique consacrée au projet SCoT et d’une adresse mail de 
contact : scot@thouars-communaute.fr 

• Parutions d’articles dans la presse et dans le journal d’information de la 
Communauté de Communes du Thouarsais et relais dans certains journaux 
municipaux 

• Information de la population sur les étapes clés du projet de SCoT par une 
exposition évolutive qui change de lieux : mairies, bibliothèques 

• Organisation d’ateliers thématiques auprès de la population 
• Participation à certains évènements publics (salon de l’habitat à Thouars, les 

Cré’actives à Saint Varent, le marché de Thouars) 
• Travail avec les lycéens pour intégrer leurs besoins 
• Organisation de randonnées SCoT pour découvrir le projet de SCoT et les 

problématiques du territoire directement sur le terrain 
• Organisation de réunions publiques, lors de l’élaboration du PADD et des 

orientations du DOO 
• Solliciter les associations locales représentatives et les acteurs économiques 

locaux 
• Associer les partenaires institutionnels à la démarche. 
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LES OUTILS MIS EN ŒUVRE 
 

Dans le cadre du respect de la délibération définissant les modalités de concertations, 
des outils d’information et de concertation ont été mis en œuvre, afin de permettre à 
l’ensemble de la population d’exprimer ses remarques, observations sur le projet et de 
prendre connaissance de l’avancement du dossier et des pièces dont il est composé.  

 

LES OUTILS DE CONCERTATION INSCRITS DANS LA 
DELIBERATION 

3.1. Affichage de la délibération durant la durée de l’étude 

Les 31 communes et la Communauté de Communes du Thouarsais se sont engagées 
à afficher pendant la durée de la procédure d’élaboration du SCoT la délibération de 
lancement du 18 février 2014 et celle du 15 septembre 2015 redéfinissant la 
concertation du SCoT. Toutes les mairies ont été régulièrement appelées et après 
vérification, ces deux délibérations étaient toujours bien affichées en mairies. 

3.2. Mise en place sur le site Internet d’une rubrique consacrée au 
SCoT et d’une adresse mail de contact@thouars-communaute.fr 

 

Une adresse scot@thouars-communaute.fr a été créée afin que la population puisse 
communiquer, échanger avec les services de la maison de l’urbanisme. 
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3.3. Parutions d’articles dans la presse et dans le journal 
d’information de la Communauté de Communes du Thouarsais et 
relais dans certains journaux municipaux 

Parutions dans la presse locale 

 

 NR du 12/01/2017 
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Parutions dans Territoire – Magazine de la Communauté de Communes du 
Thouarsais 

• Décembre 2016 : Le SCoT et le PLUi du Thouarsais – Objectifs 2020 

 

• Novembre 2017 : Participez à l’élaboration du SCoT. 
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Parutions dans les journaux municipaux 

• Feuille d’information périodique de la mairie de Oiron                                        
distribuée par les conseillers municipaux en 2015 
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• Bulletin municipal de Saint-Léger-de-Montbrun annuel n°33 – Année 
2017                                                           Parution en décembre 2017 

 

3.4. Information de la population sur les étapes clés du projet de 
SCoT : exposition évolutive 

Une exposition évolutive a été mise à disposition du public et a circulé de mairies en 
mairies du 4 septembre 2017 au 4 mai 2018 aux jours et heures habituels d’ouverture 
ainsi que dans les bibliothèques de Saint-Varent et de Thouars. Cette exposition était 
aussi disponible sur le site Internet de la Communauté de Communes du Thouarsais. 

Le public a aussi pu voir cette exposition en septembre 2017, lors de la fête des 
reliques à Saint-Jouin-de- Marnes, aux Cré’actives à Saint Varent et au salon de 
l’Habitat à Thouars. 

Cette exposition comportait 5 panneaux (cf annexe 1). 
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Cette exposition était accompagnée des plaquettes de présentation du SCoT et d’un 
cahier de concertation mis à disposition du public. 
Les remarques suivantes ont été déposées : 
 

• Bonne retranscription du label TEPCV dans les objectifs des documents 
d’urbanisme en cours d’élaboration.  

• Dans le cadre des recensements de projets d’infrastructures se rapprocher des 
développeurs et porteurs de projets pour bien appréhender les enjeux liés à 
chaque projet. 

• Le document doit fixer des objectifs plancher en termes de développement des 
énergies renouvelables. 

• Mettre en place des ateliers de concertation intégrant habitants, élus, 
associations et professionnels de l’éolien et des énergies renouvelables dans 
le cadre du schéma éolien et du SCoT. 

• Un habitant souligne que son avis importe peu. 
• La présentation des pôles n’indique pas l’influence du pôle relais. Bressuire a-

t-elle plus d’influence sur Glenay et Pierrefitte que Saint Varent ? 
 
 
Remarques déposées lors du salon de l’Habitat (Thouars) et des Cré’actives (Saint 
Varent) 

• Il manque un skate parc à Saint Varent ou à Pierrefitte (enfant de 9 ans). 
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• Il y a trop d’éolien dans le thouarsais. 
• Souhait d’avoir une application pour connaître les activités dans le Thouarsais 

(vide grenier, concerts, animations). 
• Souhait d’avoir un café qui vend des glaces, des gaufres sur la place du marché, 

pas un restaurant.  
 
Cette exposition a été complétée par 4 panneaux qui ont été mis sur le site Internet de 
la Communauté de Communes du Thouarsais et présentés en septembre 2018 aux 
Cré’actives à Saint Varent et au salon de l’habitat à Thouars (Cf. annexe 2). 

3.5. Organisation d’ateliers thématiques auprès de la population 

Le 9 avril 2018, un atelier participatif « plan paysage & énergie, contribution 
thématique au SCoT et au PLUi » a été organisé. 
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Une cinquantaine de personnes étaient présentes. Les principes généraux de l’atelier 
étaient les suivants : 

• Choix collégial des contours d’une stratégie paysagère et émergence d’une 
dizaine d’actions prioritaires. 

• Faire émerger des participants des intentions et actions prioritaires ou fortes.  

• Dégager des actions ou objectifs les plus concrets possibles, pour garantir leur 
mise en œuvre.  

Le compte-rendu de cet atelier est disponible à l’annexe n°3.  
 
Le 14 mai 2018, un atelier thématique autour de la mobilité a été organisé. 
Dans le cadre de la concertation du SCoT et du PLUi, la Communauté de Communes 
du Thouarsais a organisé un atelier thématique : mobilité durable. Au cours d’une 
soirée ludique les habitants ont pu imaginer les déplacements de demain. Ce travail 
participe au schéma directeur des mobilités durables qui sera intégré au Plan Climat-
Air-Énergie territorial (PCAET) en cours d’élaboration et pris en compte par les 
documents d’urbanisme (SCoT/PLUi). 
La Communauté de Communes du Thouarsais s’est engagée à devenir un Territoire 
à Energie Positive à l’horizon 2050. La réalisation de cet objectif passe par la réduction 
des consommations énergétiques liées aux déplacements et au développement d’une 
mobilité plus durable. 
Cette soirée avait pour objectif de permettre aux habitants et aux acteurs locaux de 
réfléchir ensemble aux moyens de mettre en place pour développer une mobilité plus 
durable pour demain. Grâce à des cas concrets, les participants, répartis en groupe, 
ont pu imaginer les modes de transport les plus appropriés pour chaque déplacement. 
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CO du 16/05/2018 
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3.6. Participation à certains évènements publics (salon de 
l’habitat, les Cré’actives à Saint-Varent, le marché de Thouars) 

La maison de l’Urbanisme participe tous les ans en septembre au salon de l’Habitat 
à Thouars (2016, 2017, 2018) et aux Cré’actives (2016, 2017, 2018) à Saint-Varent. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

En 2016, lors des Cré’actives à Saint-
Varent, un jeu de l’oie a permis au 
public de découvrir les enjeux liés à la 
biodiversité et au paysage. 

Lors du salon de l’habitat de 2017, 
l’exposition du SCoT et du PLUi a été 
présentée au public. 
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En 2018, lors des Cré’actives et du salon de l’Habitat à Thouars la Maison de 
l’urbanisme a proposé un questionnaire à la population afin de connaître sa vision du 
territoire intercommunal.  
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En 2016, la maison de l’urbanisme a aussi été à la rencontre des habitants du 
Thouarsais sur le marché de Thouars un vendredi matin afin de recueillir leur avis 
sur le territoire de demain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.7. Travail avec les lycéens pour intégrer leurs besoins 
 
Dans le cadre de la concertation du Schéma de Cohérence Territoriale, la 
Communauté de Communes du Thouarsais a défini des modalités de concertation. 
Dans ces modalités sont identifiés des travaux avec les élèves du Lycée Jean Moulin. 
Ce public cible est l’avenir de notre territoire.  Un questionnaire a été élaboré pour leur 
permettre de s’exprimer sur leur territoire.  L’intérêt est de les questionner sur une 
vision intéressante à long terme. La première catégorie de questions (questions 
personnelles) sert à se concentrer sur le point de vue des jeunes sans que l’on y 
retrouve un avis dû à une situation socioprofessionnelle particulière. La question de 
l’âge permet de déterminer les besoins qui peuvent être sensiblement différents dans 
les années de lycées. 
Par la suite le questionnaire s’inscrit dans une échelle de temps en questionnant les 
intéressés sur leurs besoins actuels, puis futurs. L’accent est mis notamment sur la 
mobilité et les activités possibles dans le thouarsais. Une dernière question est là pour 
réunir toutes les remarques et questions particulières que pourraient se poser les 
interrogés. 
 
41 questionnaires ont été réceptionnés suite à leur distribution dans 2 classes : une 
classe de 1ère L et une classe de terminale ES. 
 
Le bilan de cette concertation se trouve en annexe 4.  
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3.8. Organisation de randonnées SCoT pour découvrir le SCoT et 
les problématiques du territoire directement sur le terrain 

Le 2 juillet 2017, la Communauté de Communes du Thouarsais a invité la population 
à participer à une promenade animée à Saint-Varent afin d’échanger sur le paysage. 
 
Susciter et partager des réactions sur le paysage : c’était l’objectif de la balade « Trace 
ton paysage », proposée le long d’un itinéraire de trois kilomètres, sur la commune de 
Saint-Varent en partenariat avec le Centre Socioculturel et la Mairie. 
Guidée par l’architecte urbaniste Franck Buffeteau, cette rencontre était ouverte à tous 
et a permis de partager et réfléchir sur le devenir du territoire à travers des installations 
artistiques de Vanessa Jousseaume, tout spécialement installées pour l’évènement. 
Au fil de la marche, les participants ont pu échanger sur l’habitat, l’économie, 
l’environnement, ou encore l’énergie à travers l’angle du paysage et exprimer leur 
ressenti sous des formes surprises. 

 

 

 

 

 

 
  

Une vingtaine de personnes ont participé 
à cette promenade animée de 3 km qui 
était organisée dans le cadre de 
l’élaboration du SCoT de demain. 
A travers des installations artistiques, les 
participants ont pu échanger sur l’habitat, 
l’économie, l’environnement ou encore 
l’énergie à travers l’angle du paysage.  
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Le 16 juin 2018, la population s’est vue proposer une balade animée autour du 
vignoble Thouarsais à Bouillé-Loretz. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

15 personnes ont participé à cette balade de 5 km 
animée par Franck Buffeteau et Vanessa JOUSSEAU. 
Les différents observatoires mis en place le long de la 
randonnée ont permis aux participants de s’interroger : 

-  Sur la structure et l’architecture du bourg, 
influencées par l’activité agricole, 

- Sur la toponymie des rues d’un lotissement, 
- Sur les modes de clôtures de son chez-soi et de 

la façon dont cela modèle l’espace commun, 
- Sur les différentes façons dont on réhabilite, dont 

on transforme le patrimoine, 
- Sur les contrastes entre le bâti ancien et le 

pavillonnaire, entre le paysage-usage et le 
paysage-ornemental. 
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3.9. Organisation de réunions publiques 

Trois réunions publiques ont fait l’objet de débats, questions/réponses. 

L’ensemble de la prise en compte des questions figure au sein des comptes rendus 
annexés au présent bilan de la concertation. 

1ère réunion publique : le jeudi 1er décembre 2016 

 

2ème réunion publique :  le 27 juin 2018 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
L’objet de cette réunion était de présenter les axes principaux du PADD et leur 
traduction dans le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO), ainsi que le 
calendrier de mise en œuvre. (Cf. annexe 6).  

25 personnes étaient présentes à la réunion qui s’est tenue 
aux écuries du château à Thouars (salle de l’auditorium). 

Cette réunion publique avait pour objet la présentation du 
diagnostic du territoire et d’échanger autour des 
propositions d’orientations du Plan d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD). 
 
Les échanges ayant eu lieu lors de cette réunion ont porté 
principalement sur l’organisation territoriale, le 
développement économique, la ligne ferroviaire, internet, 
le cadre de vie et l’imperméabilisation des sols. 
(Cf. annexe 5). 
 

 

Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20190910-V1-190910-AT02p
-AU
Date de télétransmission : 12/09/2019
Date de réception préfecture : 12/09/2019



22 ::: SCoT CC du Thouarsais – Bilan de la concertation :::  

3ème réunion publique Trame Verte et Bleue (TVB)  :  le 12 juillet 2018 
La Communauté de Commune du Thouarsais affirme son ambition de protéger son 
patrimoine naturel et paysager et d’inscrire les continuités écologiques dans sa 
stratégie territoriale (notamment au travers du SCoT et du PLUi) afin de concilier 
préservation de la biodiversité et développement urbain :  

- En prenant en compte les enjeux régionaux identifiés dans le Schéma Régional 
de Cohérence Ecologique et en les précisant au niveau local ; 

- En s’intéressant aux enjeux des continuités propres au territoire concerné, ainsi 
qu'à ceux des territoires adjacents. 

 
Dans cette optique elle a mené une réflexion sur la « Trame Verte et Bleue » du 
Territoire accompagné par le bureau d’études Biotope permettant notamment : 

- D’améliorer le niveau de connaissance sur l’état du réseau écologique, 
d’identifier les enjeux de maintien et de rétablissement des corridors 
écologiques et réservoirs de biodiversité. 

- D’identifier les perspectives du développement urbain pouvant impacter le 
réseau écologique. 

- De préciser des modes privilégiés d’intervention et de gestion contribuant au 
maintien des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques identifiés. 

 
Pour mieux saisir cet outil, appréhender les enjeux qu’elle soulève et comprendre ses 
conséquences sur le quotidien de chacun, la Communauté de Communes du 
Thouarsais a organisé une réunion publique le 12 juillet 2018 à 18h aux écuries du 
château salle de l’Auditorium afin de faire découvrir la « Trame Verte et Bleue » à la 
population. 

 

 
Le compte-rendu de cette réunion publique est disponible en annexe n°7. 
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3.10. Solliciter les associations locales représentatives et les 
acteurs économiques locaux / Associer les partenaires 
institutionnels à la démarche. 

De nombreux comités thématiques ont eu lieu auxquels étaient associés les acteurs 
locaux ainsi que les partenaires institutionnels afin d’échanger en amont sur les 
souhaits et attentes de chacun. 
 
Comités thématiques « Habitat » : Habitat / Démographie / Social / Architecture 
/ Qualité des espaces urbains 
 
À ces comités ont été invités, entre autres : l’Agence Départementale pour 
l’information sur le Logement, les bailleurs sociaux, les agences immobilières, les 
Centres Communaux d’Action Sociale (CCAS), la Direction Départementale des 
Territoires (DDT) … 
 
Lors du comité thématique Habitat du 6/10/2016, il s’agissait de définir les orientations 
du PADD. Quant à celui du 13/03/2017, il concernait le DOO. Les sujets suivants ont 
été abordés :  

• La construction des logements. 
• La densité, les formes urbaines et le renouvellement urbain. 
• Le logement social. 
• L’intégration de l’énergie dans l’habitat. 

 
Comités thématiques « Eco / Tourisme » : Agriculture / Economie / Commerce / 
Tourisme 
 
À ces comités thématiques ont été invités, entre autres : la chambre de commerce et 
d’industrie (CCI), la chambre des métiers et de l’artisanat (CMA), la chambre 
d’agriculture, le CIVAM, l’union des commerçants, la CAPEB des Deux-Sèvres, l’office 
du tourisme… 
 
Lors du comité thématique « Eco / Tourisme » du 3/10/2016, il s’agissait de définir les 
orientations du PADD. Quant à celui du 20/03/2017, il concernait le DOO. Elus et 
acteurs locaux devaient répondre aux questions suivantes : 

• Quel avenir économique pour notre territoire ? 
• Quelles futures zones sur notre territoire ? 
• Quelle stratégie commerciale ? 
• Quel développement agricole ? 
• Quel développement touristique ? 

 
 
Comités thématiques « Environnement » : Environnement / Trame verte et bleue 
/ Assainissement / Energies renouvelables / Lutte contre le changement 
climatique / Espaces paysagers. 
 
A ces comités ont été invités, entre autres : les SEVT, le SVL, la DREAL, Bocage Pays 
Branché, les associations de pêcheurs, chasseurs, d’éoliennes, de randonneurs… 
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Lors du comité thématique « Environnement » du 27/10/2016, il s’agissait de définir 
les orientations du PADD. Quant à celui du 7/06/2017, il concernant le DOO. Elus et 
acteurs locaux devaient répondre aux questions suivantes : 

• Comment préserver la biodiversité et le bon fonctionnement écologique du 
territoire ? 

• Comment être le territoire de référence en matière d’énergie positive, de 
transition énergétique et d’adaptation au changement climatique ? 

• Comment protéger et valoriser nos ressources ? 
• Comment éviter l’exposition aux risques et nuisances ? 

 
 

LES OUTILS DE CONCERTATION COMPLÉMENTAIRES 

3.11. Le registre de concertation 

Un registre de concertation a été déposé dès le début de la procédure du SCoT dans 
chaque mairie de la Communauté de communes du Thouarsais ainsi qu’à la 
Communauté de Communes du Thouarsais (hôtel des communes et maison de 
l’urbanisme). Ce registre permet aux habitants et autres acteurs du territoire d’y écrire 
leurs remarques, avis ou demandes. 

Toute demande inscrite sur ces registres devait être envoyée à la Communauté de 
Communes du Thouarsais afin d’en tenir compte. Avant l’arrêt du projet de SCoT, un 
bilan est réalisé : aucune remarque n’a été inscrite sur les registres des 31 mairies et 
sur ceux de l’hôtel des communes et de la maison de l’urbanisme. Par ailleurs, aucun 
courrier n’a été reçu concernant le SCoT. 

 

3.12. L’organisation d’une sortie terrain avec les élus 

En juillet 2016, une traversée en 
bus du territoire par les élus 
accompagnés par le collectif 
Paysages de l’après-pétrole 
(PAP) a eu lieu.  

Cette traversée a permis à 
chaque élu de présenter 
rapidement sa commune, ses 
spécificités et ses 
problématiques.  

Le paysage, fil rouge de cette 
journée, a permis d’aborder à la 
fois les thématiques du cadre de 

vie, de l’environnement, de l’habitat, de l’économie, de l’énergie, en lien direct avec le 
SCoT du Thouarsais en cours d’élaboration.  
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Cette journée avait pour objectif de faire partager une vision d’ensemble du territoire, 
aux facettes multiples et pas toujours connues de tous et d’amener les élus à se 
rencontrer sur le terrain pour créer une identité partagée, socle du projet de territoire 
en construction. 
 

3.13. Concertation avec le monde agricole 
 
Le 17 avril 2018, une rencontre a eu lieu, en collaboration avec la chambre 
d’agriculture, à Brion-Près-Thouet avec les agriculteurs. 
Cette réunion a été l’occasion de présenter le Schéma de Cohérence Territorial 
(SCoT) aux agriculteurs présents. Lors de cette réunion leur a été expliqué la prise en 
compte de l’agriculture dans ce document d’urbanisme, notamment dans le diagnostic, 
le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durables) et le DOO 
(Document d’Orientation et d’objectifs). 
Cette réunion a aussi permis de récolter des données afin de mettre à jour le diagnostic 
agricole de la chambre d’agriculture sur la Communauté de Communes du Thouarsais. 
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CONCLUSIONS SYNTHETIQUES DU BILAN DE 
LA CONCERTATION 
 

L’ensemble des moyens de concertations annoncés dans la délibération prescrivant 
les modalités de concertation ont été mis en œuvre durant l’élaboration du SCoT : 

• Affichage de la délibération durant la durée de l’étude 
• Mise en place sur le site Internet de la Communauté de Communes du 

Thouarsais d’une rubrique consacrée au projet SCoT et d’une adresse mail de 
contact : scot@thouars-communaute.fr 

• Parutions d’articles dans la presse et dans le journal d’information de la 
Communauté de communes du Thouarsais et relais dans certains journaux 
municipaux 

• Information de la population sur les étapes clés du projet de SCoT par une 
exposition évolutive qui change de lieux : mairies, bibliothèques 

• Organisation d’ateliers thématiques auprès de la population 
• Participation à certains évènements publics (salon de l’habitat à Thouars, les 

Cré’actives à Saint-Varent, le marché de Thouars) 
• Travail avec les lycéens pour intégrer leurs besoins 
• Organisation de randonnées SCoT pour découvrir le projet de SCoT et les 

problématiques du territoire directement sur le terrain 
• Organisation de réunions publiques, lors de l’élaboration du PADD et des 

orientations du DOO 
• Solliciter les associations locales représentatives et les acteurs économiques 

locaux 
• Associer les partenaires institutionnels à la démarche. 

La collectivité a également : 

• Mis un registre de concertation dans toutes les mairies ainsi qu’à la 
Communauté de Communes du Thouarsais (hôtel des communes, Maison de 
l’Urbanisme). 

• Organisé une sortie terrain avec les élus. 
• Rencontré le monde agricole. 

Toutes ces mesures de concertation ont été l’occasion pour les élus d’échanger entre 
eux ainsi qu’avec la population afin que chacun puisse comprendre l’intérêt de 
l’élaboration d’un document d’urbanisme intercommunal et ses enjeux pour le futur 
territoire, à l’horizon de 20 ans. 
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ANNEXES 
 

ANNEXE 1 : panneaux exposition évolutive 
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ANNEXE 2 : suite panneaux exposition évolutive  
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ANNEXE 3 : Compte rendu de l’atelier participatif « plan paysage & énergie, 
contribution thématique au SCoT et au PLUi » du 9 avril 2018. 
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ANNEXE 4 : bilan concertation des lycéens 

 
Trop peu sollicités sur les décisions concernant leur cadre de vie, les jeunes ont 
pourtant des besoins et des attentes spécifiques (transports, commerces 
équipements…) et seront demain les acteurs de leur territoire. C'est pour ces raisons 
que la Communauté de Communes du Thouarsais, dans le cadre de l’élaboration du 
SCoT et du PLUi, a souhaité recueillir l’avis de lycéens sur leur vision du territoire. 
Les éléments principaux de questionnement qui ont permis de mettre en place le 
questionnaire étaient les suivants : 
Comment les jeunes pratiquent-ils le territoire aujourd’hui ? Quels sont leurs besoins 
et leurs attentes ?  
Et demain ? Comment imaginent-ils leur territoire ? Et souhaitent-ils y rester ?  
A cet effet, des questionnaires ont été distribués dans deux classes du Lycéens Jean 
Moulin de Thouars : une classe de 1ère L et une classe de terminale ES. 

41 exemplaires ont été réceptionnés : 
- La majorité a été complété par des filles de 16 ans (cf. graphique répartition par 

sexe et par âge) 
- Tous les secteurs du territoire sont représentés avec cependant une majorité 

de lycéens de la zone urbaine (cf. tableau répartition par secteur)  

 

 
             REPARTITION PAR SECTEUR 
 

 
Zone 
urbaine 

 
Secteur de 
La Plaine 

Secteur entre 
Plaine et 
Bocage 

Secteur des 
Buttes 

Secteur entre 
Vignes et 
Vallées 

 
Autres 

16 5 4 5 8 3 

 
 
  

0

5

10

15

20

25

30

35

40

Filles Garçons

Répartition par sexe 

et par âge

15 ans 16 ans 17 ans 18 ans

Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20190910-V1-190910-AT02p
-AU
Date de télétransmission : 12/09/2019
Date de réception préfecture : 12/09/2019



46 ::: SCoT CC du Thouarsais – Bilan de la concertation :::  

Activités et déplacements sur le territoire 
 
A la lecture des questionnaires, on constate que l’atout majeur pour ces jeunes est 
d’évoluer dans un territoire qu’ils considèrent comme peu pollué. Ils apprécient aussi 
le patrimoine et les équipements en place (cinéma, théâtre et piscine…). 
A contrario, il pense que le territoire manque d’activités à destination des jeunes, de 
commerces et de transports. 
Pour la majorité d’entre eux, leur principale activité est de surfer sur Internet sinon ils 
jouent aux jeux vidéo ou lisent. D’autres pratiquent un sport (danse, équitation, football, 
handball…). 
Ceux qui sortent sur le territoire vont principalement au cinéma et un peu à la piscine. 
L’accessibilité piétonne et cyclable ainsi que les horaires leur conviennent. Cependant, 
certains trouvent les tarifs un peu trop élevés.  
Le théâtre et la médiathèque sont moins fréquentées. 
Il est important de noter qu’un certain nombre d’entre eux préfèrent sortir en dehors 
du territoire car majoritairement ils pensent que le Thouarsais ne possède pas assez 
d’équipements de loisirs. Ils aimeraient avoir une discothèque, un bowling, plus de 
commerces ainsi que des structures dédiées spécialement aux jeunes où ils pourraient 
se rencontrer pour discuter. 
A leur âge, ils ne disposent pas de voiture et sont donc tributaires de leurs parents 
même si un petit nombre se déplace à vélo ou en deux-roues motorisées. 
La plupart aimeraient bénéficier de plus de lignes de bus, avec des horaires élargis. 
 
Attachement au territoire 
 
A l’exception de 2 personnes, les jeunes du territoire ne souhaitent pas habiter le 
territoire de la Communautés de Communes du Thouarsais pour diverses raisons : il 
n’y a pas de travail, c’est loin de tout, il manque de commerces… D’autres veulent 
vivre à l’étranger. 
Les mots qui décrivent, selon eux, le territoire, sont : vieux, petit, ennuyeux, 
calme/inactif, non attractif. Ils ont donc une vision négative de l’endroit où ils vivent 
même si certains atténuent ces propos en trouvant leur territoire propre, peu pollué et 
sportif. 
Pour attirer les jeunes et garder sa population, le territoire doit attirer plus de 
commerces, proposer plus de lieux/activités culturelles, développer la mobilité avec 
des bus. Les jeunes veulent une ville dynamique où il est possible de faire plein de 
choses. 
Ce temps de concertation avec les lycéens a permis aux élus de prendre conscience 
de la vision des jeunes du territoire et de la nécessité d’agir afin de répondre à leurs 
besoins et à leurs envies futures afin de les inciter à rester sur le territoire. D’autres 
travaux sont également menés dans le cadre de l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal afin de prendre le temps d’écouter et comprendre les 
attentes et préoccupation des jeunes générations. 
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ANNEXE 5 : réunion publique du 1.12.2016 

 
Nombre de personnes présentes : 25 
1 personne excusée : M. BEVILLE, maire de Saint Jean de Thouars 
 ▶  « Organisation territoriale » 
 

Précision : 
Le pôle majeur comprend Thouars et les communes proches (Sainte-Verge, Sainte-
Radegonde,  Saint-Jean-de-Thouars, Saint-Jacques-de-Thouars, Louzy, Missé). 
Le pôle relais comprend uniquement Saint-Varent. 
 

Les participants constatent que pour aller d'un endroit à l'autre (ex : Montreuil-
Bellay/Bressuire, Cholet/Poitiers), il faut passer obligatoirement par Thouars ; ce qui 
apparaît comme un frein au développement du territoire. 
- prévoir/réserver dès à présent des fuseaux pour la circulation d'autant plus 
qu'il y a urgence avec l'implantation du nouvel hôpital Nord Deux-Sèvres. 
Pour information, l'implantation du CHNDS concerne environ 300 salariés. 
 ▶ Développement économique 
Il s'avère que les ateliers relais sont importants. En effet, ils permettent à l'entreprise, 
lors de sa première année de création, de se consacrer à l'achat des machines. 
Ensuite, lorsque l'entreprise est lancée et que ça marche bien, il est possible d'acheter 
les murs. 
=> demande : 
- afin d'accompagner le développement économique, il faut impérativement 
travailler sur la formation, car aujourd'hui certaines entreprises thouarsaises ne 
trouvent pas le personnel qualifié. 
 ▶ Ligne ferroviaire 
Il est indispensable de garder la ligne ferroviaire Thouars/Niort pour le fret pour ensuite 
travailler sur la desserte voyageurs. 
Il faut aussi conforter la ligne Thouars/La Roche S/ Yon qui permet d'avoir une 
correspondance vers Bordeaux. 
 ▶ Internet 
Il est primordial, indispensable et URGENT d'avoir le haut débit pour la totalité des 
communes du territoire afin d'attirer toutes personnes intéressées par le télétravail ex : 
cadres dont l'entreprise se trouve à Paris). 
 ▶ Cadre de vie 
Il est nécessaire d'ajouter l'économie sociale et solidaire. 
 ▶ Imperméabilisation des sols 
Pourquoi ne pas imposer un coefficient d'imperméabilité ; outil fort qui permettrait 
d'éviter le bitume et le ciment. 
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ANNEXE 6 : réunion publique de présentation du Document d’Orientation et 
d’Objectifs du SCoT du 27.06.2018 
 
Lieu : Auditorium 
Nombre de personnes présentes : 4 personnes 
Techniciens présents : Boux Marie, Davy Guy, 
Objet : Présentation du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT). 
 
Introduction par Monsieur PINEAU, Vice-président en charge de l’aménagement du 
territoire et de l’urbanisme. 
 
Monsieur Pineau remercie les personnes présentes, rappelle les raisons de la réunion. 
 
Rappel par Marie Boux, responsable du service Urbanisme et Planification, des 
notions de base sur le SCoT, la nature du projet, ainsi que le calendrier de mise en 
œuvre. 
 
Rappel des axes principaux du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
du SCoT par Monsieur Pineau (en appui du document présenté en séance). 

I Les principaux axes du PADD et leur traduction dans le DOO 
 
Monsieur Pineau indique que le PADD définit une organisation territoriale avec 3 
niveaux 

• La polarité majeure regroupant les communes de l’agglomération urbaine. 
• Le pôle relais constitué de la commune de Saint-Varent. 
• Les vingt-trois autres communes constituent le premier maillage de cette 

organisation territoriale. 
 
Le projet vise à renforcer le rôle de la polarité majeure et à redonner de l’attractivité à 
la ville de Thouars ; tout en confortant St-Varent comme pôle relais au Sud du territoire 
tout en assurant l’équilibre du développement dans les autres communes qui jouent 
un véritable rôle de proximité et de lieux de vie pour tous les habitants. 
 
Ceci doit passer par l’organisation d’un développement résidentiel plus économe en 
foncier équilibré et solidaire basé sur : 
- Un développement de l’urbanisation en priorité dans l’enveloppe urbaine de la zone 
agglomérée des bourgs et des villages. 
- Une maîtrise des extensions urbaines avec une obligation de densité pour toute 
nouvelle opération d’ensemble. 
- Par une maîtrise du rythme d’ouverture des extensions. 
 
Il est précisé qu’il convient pour répondre aux lois en vigueur et orientations régionales, 
de mieux maîtriser les extensions urbaines en s’appuyant sur l’organisation urbaine 
du territoire. La volonté est de limiter fortement la consommation foncière de façon à 
préserver la production agricole.   
 
La définition des villes, bourgs, villages, hameaux est précisée ainsi que les enjeux de 
densification pour renforcer l’identité des bourgs et leur attractivité. Cette priorité 
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s’inscrit dans la nécessité d’asseoir un développement durable, équilibré et solidaire 
du territoire, plus économe en foncier. 
 
Il convient pour cela d’organiser un maillage cohérent du territoire et des équipements 
avec une recherche de mutualisation, second axe du PADD. 
 
Il est indiqué la nécessité d’avoir à préserver la diversité commerciale sur le territoire 
avec un frein donné à la création de nouvelles zones commerciales en périphérie avec 
cependant une possibilité de s’installer en périphérie sur des secteurs existants des 
commerces de plus de 400m² de surface de plancher et de plus de 300m² de surface 
de vente et non compatibles avec les commerces dans les centres. Il faut veiller à 
garder des équipements de proximité pour les habitants et favoriser les déplacements 
doux en évitant le tout voiture. La préservation des centres impose le contrôle de 
l’attractivité des périphéries avec des aménagements contraignants. 

Le développement du territoire, s’inscrit dans le soutien au développement 
économique local et à l’innovation, à partir des zones existantes tout principalement 
(troisième axe du PADD). La volonté est de développer une production locale pour un 
territoire TEPOS qui s’inscrit dans la production d’énergies renouvelables, tout en 
visant la réduction de la consommation énergétique.    

Ces enjeux et objectifs de développement passent également par une amélioration de 
l’accès au territoire et le développement des mobilités durables avec comme point 
principal le maintien de la desserte ferroviaire du territoire pour le relier efficacement 
aux territoires voisins (axe quatre du PADD). A cela, le développement du territoire 
passe aussi par une couverture haut débit du thouarsais. Il convient aussi de travailler 
sur les modes doux avec un schéma des mobilités durables et un plan vélo qui seront 
repris dans nos documents. 

Monsieur Pineau insiste en dernier lieu sur la préservation et la valorisation du cadre 
de vie du territoire en pérennisant ses richesses (cinquième axe du PADD). Ceci doit 
passer par la préservation et la valorisation des milieux, des zones humides et la 
ressource en eau, des éléments paysagers qui structurent notre territoire mais aussi 
par la valorisation des déchets et l’amélioration de la qualité de l’air avec un Plan 
Climat Air Énergie Territorial (PCAET) en cours de validation. 

 

Le débat qui s’ensuit porte sur l’identification des villages comme présenté et la 
hiérarchisation des villes du territoire, comme sur les orientations de densification dans 
les bourgs et les possibilités de constructions nouvelles en périphérie. Il est demandé 
s’il y aura des aides apportées pour construire dans l’ancien. 

Il est répondu que le renouvellement urbain sera privilégié ainsi que la construction 
dans les dents creuses, selon les caractéristiques des noyaux urbains. La construction 
dans les bourgs est recherchée de façon à conserver l’unité historique des bourgs. 

Concernant les aides, le territoire a mis en place une opération d’amélioration de 
l’habitat sur 6 ans pour cinq communes du thouarsais. Cela s’inscrit dans la politique 
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territoriale et nationale de revitalisation des bourgs avec notamment les aides 
accordées par l’Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat. 

Il est demandé en matière d’urbanisme et des règles quelle aide sera apportée. 

Marie Boux précise que pour les opérations ponctuelles et le montage des dossiers, 
l’intérêt est de travailler le plus en amont possible avec les services d’instruction, pour 
partager les projets. 

Monsieur Pineau précise aussi qu’il ne s’agit plus d’être dans une politique de laisser 
aller avec une interpellation des élus locaux pour faire passer les dossiers. 

Pour reprendre les enjeux de développement des centres et de densification, l’objet 
est de renforcer l’attractivité des bourgs. Concernant les questions d’élevage et de 
zonage, le SCoT ne traite pas ces sujets mais ce sera à l’échelle du PLUi en cours 
que ce sera fait.  Ce sont les grandes tendances de l’aménagement du territoire qui 
sont traduites à l’échelle du PLUi. 

II Les objectifs démographiques et résidentiels 

Les tendances sont pour 2020/2040. Les élus ont souhaité opter pour le prolongement 
d’une tendance démographique longue observée entre 1999 et 2015, en faveur d’un 
projet de territoire qui vise à enrayer les pertes démographiques du thouarsais et à 
renouveler sa population vieillissante. 

Le scénario choisi est « ambitieux mais raisonné » prévoyant une progression de la 
population de +0.2% par an. Ceci se traduit par un besoin de 100 à 145 nouveaux 
logements par an.  Ce développement s’appuie bien sûr sur la reprise de la vacance 
et la construction neuve dont les secteurs seront identifiés à l’échelle du PLUi lors de 
la mise en place du zonage et de la définition des orientations d’aménagement par 
site. 
Pas de remarque. 

III Les objectifs en faveur d’une protection des espaces agricoles et naturels et 
d’une réduction de la consommation d’espace 

La protection des zones agricoles et naturelles passe par un développement 
résidentiel axé sur l’enveloppe urbaine pour 30% et 70% en extension sous forme 
d’opération d’ensemble en continuité de l’enveloppe urbaine de la zone agglomérée 
des bourgs ou des villages si des contraintes existantes sur le bourg. 

Hors enveloppe urbaine, la protection des zones naturelles et agricoles doit également 
passer par une interdiction de nouvelles constructions principales qui ne relèvent pas 
des destinations agricoles et forestière ou qui ne sont pas nécessaires aux 
équipements collectifs et services publics sauf cas exceptionnel de hameaux 
présentant un potentiel de densification au sein de dents creuse sous condition de 
création d’un Secteur de Taille et de Capacité d'Accueil Limités (STECAL). 

Il sera également permis l’évolution de manière très encadrée des constructions 
existantes 
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- Changement de destination. 
- Extensions. 
- Annexes. 

En ce qui concerne les exploitations agricoles, le souhait est de permettre la 
diversification des exploitations agricoles tout en encadrant réglementairement leur 
développement : 

- Privilégier une implantation des constructions agricoles en continuité de 
l’existant ; 

- Autoriser qu’une seule maison d’habitation (logement de fonction) par 
exploitation lorsqu’elle est liée et nécessaire. 

Un débat s’instaure sur le volet agricole avec des craintes exprimées lorsque l’on 
privilégie l’activité agricole au détriment de l’existant. Des projets arrivent avec des 
extensions possibles dans des lieux magnifiques sans qu’ils soient pris en 
considération.  C’est un problème quand l’exploitation est dans un village. Il y a des 
normes qui contraignent le projet mais ça reste compliqué dans les villages. 

Madame Boux précise que le sujet est à traiter davantage à l’échelle du PLUi, mais il 
doit s’appuyer sur la nécessité d’avoir à éviter l’éparpillement et les conflits d’usage. 

D’autres règlementations rentrent également en compte dans certains cas. 

Marie Boux précise que s’il y a des craintes, il faudrait pouvoir les formaliser par écrit 
avec le secteur identifié et envoyer le tout à la mairie ainsi qu’à la Maison de 
l’Urbanisme. Ces remarques et demandes seront prises en considération et étudiées 
par les élus. 

 

Le travail sur le zonage et la réglementation actuellement engagé dans la préparation 
du PLUi est un travail de dentelle qui tient compte de l’activité économique du territoire 
dont fait partie l’agriculture.  Il faut voir que ces projets s’intègrent dans un 
développement durable du territoire.   

Pour Monsieur Pineau, il est bien de faire remonter ces demandes et de les étayer.  Il 
est précisé également que d’autres temps de concertation sont à venir, pour le zonage 
et le règlement du PLUi. Le développement du territoire doit être respectueux du cadre 
de vie et de l’environnement. Cela pour renforcer le tourisme local. 

Un participant indique qu’il ne faut pas oublier la Dive. Cette rivière est un axe à traiter 
avec le Loudunais. Il est repris dans la Trame Verte et Bleue du SCoT. 

Monsieur Pineau précise que pour le SCoT, c’est justement le moment de rapprocher 
les différents points de vue et d’être compatible avec tous les documents nationaux.  
Mais le SCoT, c’est un document où sont présentées les grandes orientations du 
territoire à contrario du PLUi qui affine le travail à la parcelle. 

Il est jugé par les présents que le développement et la concentration de l’habitat dans 
les bourgs, est un sujet important et très intéressant. Mais cela doit être aidé, ne serait-
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ce que pour tenir compte des contraintes imposées par l’Architecte des Bâtiments de 
France. 

Marie Boux précise que l’accompagnement des projets peut être apporté par les 
services de la CCT et dans d’autre cas par des outils comme les OPAHRU. 

Un participant met en avant qu’en RNU le maire fait ce qu’il veut sans contrainte. 

Il est rappelé qu’en commune non couverte par un document d’urbanisme c’est le 
Règlement National d’Urbanisme qui s’applique. Dans ce cas, c’est L’État qui instruit 
les demandes d’urbanisme et le maire signe au nom de l’État. Demain, avec le PLUi 
c’est la Communauté de Communes qui instruira et le maire signera au nom de la 
commune. Aujourd’hui nous sommes sur l’élaboration de documents intercommunaux 
qui se définissent à partir d’une cohérence intercommunale.   

Pour Monsieur Pineau, c’est l’intérêt général qui doit être préservé. Encore faut-il 
apporter des arguments qui étayent et justifient les revendications. Il est rappelé que 
parmi ces temps de concertation, l’enquête publique de fin de projet pourra encore 
faire remonter les différents avis. 

IV Les objectifs chiffrés de réduction de la consommation d’espace 
 
Il est précisé que l’objectif est la réduction de la consommation de l’espace de 50%, 
pour reprendre notamment les orientations foncières du Schéma Régional 
d’Aménagement et de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) 
de la Région Nouvelle Aquitaine.  Cette prise en compte des objectifs régionaux nous 
impose un développement urbain maîtrisé. 
Pas de remarque. 

ANNEXE 7 : réunion publique de présentation de la Trame Verte et Bleue (TVB) 
du 12 juillet 2018. 
 
Lieu : Auditorium 
Nombre de personnes présentes : 8 personnes 
Élus représentant de la Communauté de Communes. M. Boulord 
Techniciens présents : Boux Marie, Davy Guy, 
Bureau d’étude Biotope : Cerqueus Delphine 
Objet : Présentation de la Trame Verte et Bleue. (TVB) 
 
Introduction par Monsieur BOULORD, Maire de Saint-Martin-de-Sanzay, délégué 
communautaire. 
 
Monsieur Boulord remercie les personnes présentes, rappelle les raisons de la réunion. 
 
« La Communauté de Commune du Thouarsais affirme son ambition de protéger son 
patrimoine naturel et paysager et d’inscrire les continuités écologiques dans sa 
stratégie territoriale (notamment au travers du SCoT et du PLUi) afin de concilier 
préservation de la biodiversité et développement urbain :  

- En prenant en compte les enjeux régionaux identifiés dans le Schéma Régional 
de Cohérence Ecologique et en les précisant au niveau local ; 
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- En s’intéressant aux enjeux de continuités propres au territoire concerné, ainsi 
qu'à ceux des territoires adjacents. 

 
Dans cette optique elle a mené une réflexion sur la « Trame Verte et Bleue » du 
Territoire accompagné par le bureau d’études Biotope permettant notamment : 

- D’améliorer le niveau de connaissance sur l’état du réseau écologique, 
d’identifier les enjeux de maintien et de rétablissement des corridors 
écologiques et réservoirs de biodiversité. 

- D’identifier les perspectives du développement urbain pouvant impacter le 
réseau écologique. 

- De préciser des modes privilégiés d’intervention et de gestion contribuant au 
maintien des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques identifiés. 

 
Cette étude a commencé en 2016 et 2017 par une phase de diagnostic puis s’est 
déroulée en parallèle de l’élaboration du SCoT et du PLUi. Sur l’année 2018, il a été 
mis en place une phase d’accompagnement de prise en compte de la TVB et de 
traduction dans les documents d’urbanisme notamment au travers du DOO du SCoT 
et des OAP et du zonage-règlement du PLUi. 
 
Cette réunion publique à donc pour objectif de mieux saisir cet outil et d’appréhender 
les enjeux qu’il soulève et doit permettre de comprendre ses conséquences sur le 
quotidien de chacun. » 
 
M Boulord excuse Monsieur le Président, ainsi que Messieurs les vice-présidents 
retenus sur une autre réunion. 
 
Monsieur Boulord laisse la parole à Mme Cerqueus et Mme Boux pour présenter la 
TVB.  
 
D. Cerqueus expose le dérouler de la réunion publique  

• La Trame Verte et Bleue : qu’est-ce que c’est ?  
• Comment identifier la TVB ? 
• Qu’est-ce qui se trame dans le thouarsais ?  
• Les enjeux de la trame verte et bleue. 
• Les outils. 
• Favoriser les continuités écologiques, les actions de chacun comptent. 
• Prochaines étapes du SCoT et du PLUi. 
• Questions – échanges. 

 
Présentation de deux vidéos de l’Assistance Continuités Écologiques en 
Aquitaine (ACE Aquitaine).  
 
La première vidéo « La TVB dans nos territoires » présente de manière synthétique et 
ludique ce qu’est la TVB.  
 
Suite à cette vidéo aucune question. 
 
Une deuxième vidéo « la prise en compte des continuités écologiques » est également 
projetée afin de mieux cerner la prise en compte de la TVB dans les documents 
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Suite à cette vidéo aucune question. 
 
Delphine Cerqueus présente ensuite la TVB du territoire avec les différentes sous-
trames constitutives de la trame verte : 

- Le bocage à l’Ouest 
- Les plaines ouvertes à l’Est 
- Les forêts et les landes 
- Les pelouses sèches 

Puis la trame bleue.  
 
Elle présente ensuite les éléments de fragmentation.  
 
Une question est soulevée sur la notion de fragmentation et les éléments qui 
constituent cette fragmentation.  
 
Mme Cerqueus indique qu’il s’agit principalement des éléments de voiries 
(différemment classés selon leur fréquentation) idem pour les voies ferrées. Il s’agit 
également des bourgs et plus particulièrement de l’agglomération de Thouars.  
 
Il est demandé si un arrachage de haie constitue une fragmentation.  
Mme Cerqueus indique que tout dépend du quantitatif arraché parfois une simple 
trouée peut être favorable à un corridor perpendiculaire mais un arrachage total et 
défavorable voir très dommageable.  
 
Il est soulevé que la matrice du bocage est complète mais que celle de la plaine n’est 
pas assez développée. Les bosquets qui sont des éléments forts du paysage de la 
plaine n’apparaissent pas.  
Et les vallées sèches devraient constituer une sous-trame à part entière.  
 
Mme Cerqueus indique qu’elles ont été prises en compte notamment au travers de la 
sous-trame pelouse sèche.  
 
Il est de nouveau soulevé que ceci est trop faible et qu’il est nécessaire de compléter 
l’étude notamment avec le plan paysage en cours qui met en avant ces vallées sèches. 
Des études qualitatives existent, il est nécessaire de s’appuyer dessus.  
En outre, il est indiqué que le rayonnement de la Trame Bleue n’est pas assez 
développé.  
 
Mme Boux indique que les éléments de diagnostic présentés sur la trame bleue datent 
de 2016. Un inventaire précis des zones humides a été réalisé par NCA en 2017, 
l’ensemble des éléments de la Trame bleue doivent être mis à jour afin de prendre en 
compte ces inventaires.  
M. Davy et M. Boulord indiquent que des études fines ont été menées par le cabinet 
d’études NCA avec des travaux de terrains, des échanges avec les acteurs locaux 
(agriculteurs, habitants, associations…) afin d’avoir un inventaire exhaustif des zones 
humides.  
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Une participante met en avant que la trame verte et bleue telle que présentée laisserait 
penser que le Thouarsais est très boisé or selon elle le territoire présente très peu de 
forêts et de bois.  
 
Mme Cerqueus confirme que le territoire est très peu boisé comparé à d’autres 
territoires cependant les boisements restants sont importants pour le territoire avec 
des espaces essentiels.  
 
Un participant indique cependant qu’il est dommageable que les deux forêts les plus 
importantes : 

- Parc du Château de Oiron  
- Parc Challon Mauzé-Thouarsais 

soient en majorité clos entrainant un sur-parturage.  
 
Une participante s’interroge sur les produits sanitaires utilisés en agriculture. 
Constituent-ils des ruptures pour la TVB ? 
 
Mme Cerqueus indique que cette question n’est pas simple et qu’il s’agit d’une 
question dépassant la vocation de la TVB.  
 
Un participant soulève qu’il est facile aujourd’hui d’identifier les exploitations agricoles 
« bio » et que celles-ci sont peu mises en avant alors qu’il serait nécessaire de les 
valoriser.  
 
Un participant interpelle sur la question de l’élevage intensif et de sa répercussion sur 
la TVB. 
Un autre participant indique qu’il hésite d’autres réglementations telles que la 
règlementation sur les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
(ICPE). 
Mme Cerqueus indique également que ce n’est pas de la thématique de la TVB.  
 
Un participant s’interroge sur l’intervention de professionnel notamment de la faune et 
de la flore lors de l’étude.  
 
M Davy et Mme Cerqueus confirment que les travaux ont été menés avec les différents 
professionnels en la matière sur le territoire : ornithologues, associations tels que 
l’association Deux-Sèvres Nature environnement… 
 
M. Davy rappelle que l’étude a été menée avec une approche projet transversale avec 
une vision prospective.  
 
Lors de la présentation de la carte de synthèse, un participant s’interroge sur la portée 
d’une telle carte et sa valeur. En outre, il indique qu’il manque des corridors 
écologiques importants pour le territoire notamment entre la vallée du Thouet et la 
plaine ainsi que la forêt de Oiron. Ce corridor est en outre une « zone noire » sans 
lumière la nuit où il est possible de trouver notamment des chouettes.  
 
Un participant indique qu’il existe un fossé entre ce qui est présenté dans cette réunion 
publique et la chambre d’agriculture. Est- telle intervenue dans cette étude ?  
 

Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20190910-V1-190910-AT02p
-AU
Date de télétransmission : 12/09/2019
Date de réception préfecture : 12/09/2019



56 ::: SCoT CC du Thouarsais – Bilan de la concertation :::  

Mme Cerqueus réexplique la démarche.  
- Une étude a été réalisée sur les données entrées.  
- Un comité technique a été mise en place composé d’élus, de techniciens, 

d’associations, d’acteurs du territoire … afin d’analyser ces données.  
- Un contrôle terrain a ensuite été réalisé afin de conforter les informations. 
- Une restitution par secteur a été réalisée avec les élus, acteurs du territoire, 

associations, professionnels … 
-  

Une participante s’interroge sur les actions concrètes qui vont en découler.  
Mme Boux indique que la collectivité possède un service conservation du patrimoine 
et de la biodiversité qui travaille déjà sur des actions en faveur de la biodiversité : 

- Gestion des Espaces Naturels Sensibles. 
- Lutte contre les amphibiens exotiques. 
- Mise en place d’actions pour une amélioration des connaissances.  
- Suivi loutre et castor 
- … 

La collectivité posse actuellement tous les jalons (plan paysage, TVB, PCAET, SCoT, 
PLUi…) permettant d’avoir des bases solides pour la réalisation par la suite d’actions 
concrètes. D’autres associations telles que l’association du Bocage Pays Branché 
mettent en place des actions en faveur de la Trame Verte et Bleue avec notamment la 
plantation de haie.  
 
Un participant insiste sur le fait de devoir développer des outils précurseurs, novateurs 
tels que des chartes … 
 
Un participant indique qu’il est nécessaire de prendre en compte les initiatives privées 
car celles publiques aujourd’hui ne viennent pas alors qu’il y a de quoi faire notamment 
sur la question des plantations notamment en entrée de ville.  
L’impulsion doit venir de la collectivité. « Il est facile de faire simple à bas coût. » 
 
Présentation des outils SCoT et PLUi et la traduction de la TDB dans ces outils 
en complément de Mme Cerqueus : 
 
Lors de la présentation de la prise en compte de la TVB au travers des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) un participant se questionne sur la 
portée réglementaire de cet outil.  
Mme Boux inique que les OAP doivent être respectées lors de l’opération 
d’aménagement dans un respect de compatibilité. L’ensemble des éléments des OAP 
seront également repris réglementairement via des outils tels que les Espaces Boisés 
Classés (EBC) et des Prescriptions au titre de l’article L151-19 ou L151-23 du code de 
l’urbanisme.  
 
Article L151-19 du code de l’urbanisme : « Le règlement peut identifier et localiser les 
éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles 
bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à 
conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, 
historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à 
assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration. Lorsqu'il s'agit 
d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 
pour les coupes et abattages d'arbres. » 
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Article L151-23 du code de l’urbanisme : « Le règlement peut identifier et localiser les 
éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs 
d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état 
des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à 
assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du 
régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. 
Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis 
nécessaires au maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles 
quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent. » 
 
Un participant s’interroge comment, en dehors des secteurs d’urbanisation futurs régis 
par les OAP, le PLUi va-t-il avoir son influence.  
Mme Boux indique qu’effectivement en dehors du cadre des autorisations d’urbanisme 
ça relève du bon vouloir du privé.  
 
Les participants réinsistent sur la nécessité que les communes et collectivités infusent 
les bonnes pratiques. Il faut certes des initiatives privées mais il faut surtout des 
impulsions publiques.  
 
Une participante s’interroge sur comment transmettre, pour elle il existe cependant sur 
le territoire un exemple qualitatif qui impulse le privé, il s’agit du Parc Imbert et de toute 
la démarche mise en place avec le jardin expérimental de la Ville de Thouars. Pour 
elle c’est une réelle sensibilisation.  
 
Il est conclu la réunion publique sur le fait qu’il est important d’avoir les professionnels 
qui conduisent les études lors des réunions publiques et qu’il serait cependant 
nécessaire de les rendre plus visibles. Une participante indique qu’il serait nécessaire 
de les mettre en avant comme on met en avant les concerts. Elle indique qu’il est 
également nécessaire de la rendre plus ludique.  
 
M Boulord conclut la séance à 20h57. 
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